
 

 MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-À-PIERRE 
 MRC DE PORTNEUF 
 
 
 
 PROCÈS-VERBAL d'une séance ordinaire du conseil de cette 

municipalité tenue au centre communautaire le 14 novembre 2023 à 19h30 
sous la présidence de madame Danielle Ouellet, mairesse.  

 
 Présents : 
 Conseillères : Diane Blouin 
                                                               Pascale Bonin 
 Conseillers : Jacquelin Goyette 
  Gilbert Dumas  
   Jérémy Martin 
    
 Absent :  Alain Lavoie   
 
 Secrétaire d’assemblée : Michel Pelletier, directeur-général et greffier-

trésorier 
 
 
 1.1  Mot de bienvenue de la mairesse 
 
 Madame la mairesse ouvre la séance et invite à un moment de réflexion. 
 
 
2023-11-210 1.2  Adoption de l’ordre du jour  
 
 Il est proposé par Mme Pascale Bonin   
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 QUE l'ordre du jour soit adopté tel que déposé avec une modification, tout en 

le laissant ouvert.  
Adoptée 

 
2023-11-211 1.3  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 

2023 
 
 Il est proposé par M. Jérémy Martin 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 tel 

que déposé.  
 

Adoptée 
2023-11-212 1.4  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 

octobre 2023 
 
 Il est proposé par Mme Diane Blouin 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 octobre 

2023 tel que déposé.  
 



 

Adoptée 
 

 1.5  Rapport de la mairesse, des services et des comités 
 
2023-11-213 1.6  Autorisation de paiement des dépenses du mois d’octobre 2023 
 
 ATTENDU QUE la liste des dépenses a été transmise à tous les membres 

du conseil; 
 
 Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 D’APPROUVER la liste des dépenses telle que déposée pour le mois 

d’octobre 2023.  
 
 M. Michel Pelletier, directeur général et greffier-trésorier étant autorisé à 

procéder au paiement des dépenses figurant sur cette liste dont le total est 
169 379.91 $ 

Adoptée 
 
  CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
 Je soussigné Michel Pelletier, directeur général et greffier-trésorier de la 

municipalité de Rivière-à-Pierre, certifie qu’il y a des crédits budgétaires 
disponibles pour les dépenses décrites par la résolution 2023-11-210 au 
montant de 169 379.91 $ 

 
 ____________________________________________ 
 Michel Pelletier, directeur général et greffier-trésorier 
 

2023-11-214 1.7 Autorisation de paiement à CSE Incendie et Sécurité pour du 
matériel contre les incendies. 
 
Il est proposé par M. Gilbert Dumas  
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D’APROUVER le paiement de la facture numéro Q53953-1 s’élevant à 
1179,95$ plus les taxes applicables. 
Provenance des fonds : 02 22000 725 

Adoptée 
 

2023-11-215 1.8  Autorisation de paiement à Marc Chantal entrepreneur Électricien 
Inc, pour la réparation et remplacement du système de contrôle chauffage de 
la salle communautaire 
 
Il est proposé par M. Jacquelin Goyette  
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D’APROUVER le paiement de la facture numéro 9020 au montant de 
1789.18$, plus les taxes applicables. 
Provenance des fonds : 23 02000 721 

Adoptée 
 



 

2023-11-216 1.9  Autorisation de paiement à Marc Chantal entrepreneur Électricien 
Inc, pour le remplacement de la mise à la terre dans l’usine de chloration par 
une mise à la terre isolée pour la prévention de bris d’équipement 
 
Il est proposé par M. Gilbert Dumas  
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D’APROUVER le paiement de la facture numéro 9002 au montant de 
905.00$, plus les taxes applicables. 
Provenance des fonds : 02 41200 522 

Adoptée 
 
 

2023-11-217 1.10  Autorisation de paiement à Asphalte St-Ubalde, pour les travaux de 
pavage tel que soumissionné le 25 mai 2023 
 
Il est proposé par Mme Pascale Bonin  
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D’APROUVER le paiement de la facture 014272 au montant de 92 448.84$, 
plus les taxes applicables. 
Provenance des fonds : 23 03000 721 

Adoptée 
 

2023-11-218 1.11  Autorisation de dépense à Techni-PC pour l’achat de matériel 
informatique servant pour travail à distance par le personnel administratif 

 
 Il est proposé par Mme Diane Blouin 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 D’APROUVER la dépense de 1379.97$ pour l’achat de matériel 

informatique, plus taxes applicables 
  
  Provenance des fonds : 23 02000 725  

Adoptée 
 
 

2023-11-219 1.12 Comité–Accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Rivière-à-Pierre est un organisme 
public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après appelée 
la « Loi sur l’accès »); 

 
CONSIDÉRANT les modifications apportées à la Loi sur l’accès par la Loi 
modernisant les dispositions législatives en matière de protection des 
renseignements personnels (2021, c. 25); 

 
CONSIDÉRANT que l’article 8.1 a été ajouté à la Loi sur l’accès, lequel est 
entré en vigueur le 22 septembre 2022, obligeant les organismes publics à 
mettre en place un comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels, lequel sera chargé de soutenir l’organisme dans 
l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en 
vertu de la Loi sur l’accès; 



 

 
CONSIDÉRANT qu’il est possible qu’un règlement du gouvernement vienne 
exempter tout ou partie des organismes publics de former ce comité ou 
modifier les obligations d’un organisme en fonction de critères qu’il définit; 

 
CONSIDÉRANT qu’à ce jour, un tel règlement n’a pas été édicté, de telle 
sorte que la Municipalité de Rivière-à-Pierre doit constituer un tel comité; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme Diane Blouin  
Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 
QUE soit formé un comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels conformément à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès; 

 
QUE ce comité soit composé des personnes qui occupent les fonctions 
suivantes au sein de la Municipalité de Rivière-à-Pierre: 

 
- Du responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels (directeur général); 

 
- - De l’agente de bureau 

 
QUE ce comité sera chargé de soutenir la Municipalité de Rivière-à-Pierre 
dans l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations 
en vertu de la Loi sur l’accès; 

 
QUE si un règlement est édicté par le gouvernement, ayant pour effet 
d’exclure la Municipalité de Rivière-à-Pierre de l’obligation de former un tel 
comité, la présente résolution cessera d’avoir effet à compter de l’entrée en 
vigueur de ce règlement. 

 

Adoptée 
 

 1.13 Période de questions 
 

 
 
 2.  SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2023-11-220 2.1 Modification de la couverture d’assurance 

 

 ATTENDU que la municipalité de Rivière-à-Pierre s’est dissocié du 
groupe Recherche et Sauvetage selon la résolution 2023-04-118 

 

 ATTENDU que jusqu’à présent le groupe Recherche et Sauvetage 
bénéficiait de la couverture d’assurance de la municipalité de Rivière-à-
Pierre 

 

 Il est proposé par M. Jacquelin Goyette      
Et résolu à l’unanimité des membres présents 



 

  

 De RETIRER Recherche et Sauvetage de la couverture d’assurance de la 
municipalité de Rivière-à-Pierre. 

Adoptée 
 

2023-11-221 2.2 Entente intermunicipale relative aux services d’urgence en milieu 
isolé sur le territoire situé au nord des TNO 

 
CONSIDÉRANT QUE les 18 municipalités locales de la MRC de Portneuf 
ont signé, le 20 février 2019, une entente intermunicipale relative aux services 
d’urgence en milieu isolé sur le territoire de la MRC afin d’optimiser le 
déploiement du protocole local d’intervention d’urgence en milieu isolé 
(PLIU); 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite entente précise que les parties limitent les 
services devant être dispensés au territoire de chacune des municipalités 
locales, de même qu’à une portion (sud-est) du territoire non organisé de la 
MRC ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre s’est dissocié du 
Groupe bénévole Recherche et Sauvetage qui réalisait les interventions 
d’urgence hors route pour la municipalité 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre, via son entente 
avec le SISEM, a proposé à la MRC de Portneuf d’offrir le service 
d’intervention d’urgence en milieu isolé sur la portion des TNO qui n’est pas 
couverte par ladite entente;  

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Portneuf a soumis un projet d’entente à 
la municipalité de Rivière-à-Pierre ayant pour objet de; 
 

 Confier à la municipalité de Rivière-à-Pierre le mandat d’assurer 
l’opération et l’administration d’un service d’intervention en milieu 
isolé sur le territoire visé par l’entente; 

 Identifier les équipements qui seront mis à la disposition de la 
Municipalité dans le cadre de la présente l’entente; 

 Définir les modalités d’intervention de la Municipalité en 
collaboration avec la MRC. 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance dudit 
projet et s'en déclarent satisfaits; 

 
Il est proposé par M. Jérémy Martin 
Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 
QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre autorise Mme Danielle Ouellet, 
mairesse, à signer l’entente intermunicipale modifiée pour les services 
d'urgence en milieu isolé (PLIU) dans la partie nord les TNO; 

 
QU’une copie de la résolution soit transmise à la MRC de Portneuf et au 
SISEM. 

         
    Adoptée 

 
 



 

 3.  TRANSPORT ROUTIER ET HYGIÈNE DU MILIEU  
 

2023-11-222 3.1 Approbation du programme triennal d’immobilisations de la 
régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
décrétant un investissement de 7 812 046 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf a la responsabilité de la gestion des matières 
résiduelles pour toutes ses municipalités membres ;  

  
CONSIDÉRANT QUE les dépenses prévues pour l’année 2024 sont de 
2 762 046$, 4 600 000 $ pour l’année 2025, 450 000 $ pour l’année 2026 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les dépenses envisagées concernent notamment 
divers travaux d’infrastructures et d’achats d’équipements ;  

  
CONSIDÉRANT QUE les municipalités membres de la Régie doivent 
approuver le programme triennal des immobilisations par une résolution de 
leur conseil municipal ;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette procédure réfère à l’article 620.1 du Code 
municipal ou 468.51.1 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

 Il est proposé par M. Gilbert Dumas      
Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 
QUE le conseil municipal de la municipalité de Rivière-à-Pierre approuve 
le programme triennal des immobilisations de 7 812 046 $ adopté par la 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 21 
septembre 2023. 

Adoptée 
 
 

2023-11-223 3.2 Adoption du budget 2024 de la régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf 
 

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf a adopté le 21 septembre 2023 ses prévisions 
budgétaires pour l’exercice financier 2024;  

CONSIDÉRANT QUE les municipalités membres de la Régie doivent 
approuver le budget 2024 par une résolution de leur conseil municipal ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette procédure réfère à l’article 603 du Code 
municipal ou 468.34 de la Loi sur les cités et villes ; 
 

 Il est proposé par Mme Pascale Bonin      
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
QUE le conseil municipal de la municipalité de Rivière-à-Pierre adopte le 
budget 2024 de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 
Portneuf. 

Adoptée 



 

2023-11-224 3.3 Approbation du règlement d’emprunt numéro 39-2023 de la 
régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
décrétant un emprunt de 7 396 894,31 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf a la responsabilité de la gestion des matières 
résiduelles pour toutes ses municipalités membres ;  

  
CONSIDÉRANT QUE les dépenses prévues concernent notamment divers 
travaux d’infrastructures et d’achats d’équipements ;  

  
CONSIDÉRANT QUE les municipalités membres de la Régie doivent 
approuver ce règlement d'emprunt par une résolution de leur conseil 
municipal au plus tard à la deuxième séance ordinaire qui suit la réception 
d'une copie transmise par le directeur général de la Régie et si elles ne le font 
pas, le règlement sera réputé approuvé par les municipalités ;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette procédure réfère à l’article 607 du Code 
municipal ou 468.38 de la Loi sur les cités et villes ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’approbation de ce règlement d’emprunt est 
également soumise à la procédure suivante : 

 
1- Avis public aux contribuables du territoire de chacune des 
municipalités au profit desquelles la dépense est effectuée, les avisant qu’ils 
ont un délai de trente (30) jours pour demander à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation de soumettre ce règlement à l’approbation 
des personnes habiles à voter de chacune des municipalités ; 

 
2- Approbation du règlement par la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation. 

 

 Il est proposé par Mme Diane Blouin      
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 

 
QUE le conseil municipal de la municipalité de Rivière-à-Pierre approuve 
le règlement d’emprunt numéro 39-2023 de 7 396 894,31 $ adopté par la 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 19 
octobre 2023. 

Adoptée 
 

 
 4.  URBANISME 
 
2023-11-224  4.1  Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement # 

523-23 relatif à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 
432-14 afin de modifier le tracé de l’avenue Bellevue 

 
 

 L’assemblée est présidée par Monsieur Michel Pelletier directeur général et 
greffier trésorier 

 
  Des explications sur les effets et les conséquences du projet de règlement # 

523-23 relatif à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 432-14 



 

afin de modifier le tracé de l’avenue Bellevue ont été données. Les personnes 
et organismes qui désiraient s’exprimer ont pu le faire lors de cette assemblée 
publique.  

 
 

  
2023-11-226  4.2  Adoption du règlement numéro 523-23 modifiant le règlement 

relatif à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 432-14 
afin de modifier le tracé de l’avenue Bellevue 

 
 Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du 

conseil dans les délais prévus avant la présente séance; 
 
 Attendu que tous les membres présents déclarent avoir lu le règlement et 

qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 D’adopter le règlement numéro 523-23 modifiant le règlement relatif à 

l’administration des règlements d’urbanisme numéro 432-14 afin de modifier 
le tracé de l’avenue Bellevue  

Adoptée 
 
2023-11-227 4.3 Assemblée publique de consultation sur le premier projet de 

règlement # 533-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 435-14 
visant à permettre l’hébergement de travailleurs à l’intérieur d’un 
bâtiment existant en zone industrielle I-5 

 
 

 L’assemblée est présidée par Monsieur Michel Pelletier directeur général et 
greffier trésorier 

 
  Des explications sur les effets et les conséquences du projet de règlement # 

533-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 435-14 visant à permettre 
l’hébergement de travailleurs à l’intérieur d’un bâtiment existant en zone 
industrielle I-5 ont été données. Les personnes et organismes qui désiraient 
s’exprimer ont pu le faire lors de cette assemblée publique.  

 
2023-11-228 4.4 Adoption du second projet de règlement # 533-23 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 435-14 visant à permettre l’hébergement de 
travailleurs à l’intérieur d’un bâtiment existant en zone industrielle I-5 

 
 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement de Zonage numéro 435-14 est entré en 
vigueur le 9 octobre 2014 et que le conseil municipal peut le modifier suivant 
les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (A-19.1); 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été adressée à la Municipalité afin de 
modifier le Règlement de zonage numéro 435-14 dans le but de permettre 
l’hébergement de travailleurs à l’intérieur d’un bâtiment principal existant 
n’étant pas utilisé à des fins industrielles;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande concerne une propriété qui est 
localisée dans la zone industrielle I-5 et vise à permettre l’hébergement de 



 

travailleurs de l’extérieur de la région qui sont embauchés par la scierie 
Adélard Goyette et fils Ltée; 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en urbanisme a formulé un avis 
favorable au conseil relativement à cette demande;  

 
CONSIDÉRANT QUE le projet répond à un besoin en matière 
d’hébergement pour les travailleurs venant de l’extérieur de la région en 
raison du manque de logements disponibles pour les accueillir sur le territoire 
de la municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet est en accord avec les politiques générales 
d’aménagement du Plan d’urbanisme numéro 431-14; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion dudit règlement a été donné lors de 
la séance régulière du 12 septembre 2023 et qu’un projet de règlement a 
également été déposé lors de cette même séance conformément à la loi; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Diane Blouin 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 
 QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre Adopte le second projet de 

règlement # 533-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 435-14 visant 
à permettre l’hébergement de travailleurs à l’intérieur d’un bâtiment existant 
en zone industrielle I-5 

 
Adopté 

 
 
2023-11-229  4.5 Assemblée publique de consultation sur le premier projet de 

règlement # 534-23 modifiant le règlement relatif aux usages 
conditionnels numéro 437-14 afin de permettre les commerces de 
voisinage en zone résidentielle de moyenne densité Rb sous certaines 
conditions 

 
 

 L’assemblée est présidée par Monsieur Michel Pelletier directeur général et 
greffier trésorier 

 
  Des explications sur les effets et les conséquences du projet de règlement # 

523-23 modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels numéro 437-
14 afin de permettre les commerces de voisinage en zone résidentielle de 
moyenne densité Rb sous certaines conditions ont été donnés. Les personnes 
et organismes qui désiraient s’exprimer ont pu le faire lors de cette assemblée 
publique.  

 
 
 
 
 

  



 

2023-11-230 4.6 Adoption du second projet de règlement # 534-23 modifiant le 
Règlement relatif aux usages conditionnels numéro 437-14 afin de permettre 
les commerces de voisinage en zone résidentielle de moyenne densité Rb sous 
certaines conditions 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement relatif aux usages conditionnels 
numéro 437-14 est entré en vigueur le 9 octobre 2014 et que le conseil peut 
le modifier suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été adressée à la Municipalité afin 
d’exploiter un commerce de vente au détail dans une zone résidentielle de 
moyenne densité comprise dans le périmètre d’urbanisation;  

 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en urbanisme a formulé un avis 
favorable au conseil relativement à cette demande;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil considère qu’il y a lieu de favoriser 
l’implantation de nouvelles entreprises dans le noyau villageois et de 
permettre les usages associés aux commerces de voisinage dans l’ensemble 
des zones résidentielles de moyenne densité (Rb); 

 
CONSIDÉRANT QUE l’établissement de tels commerces à l’intérieur de 
ces zones résidentielles devrait cependant être analysé au cas par cas pour 
assurer leur compatibilité avec les usages résidentiels exercés à proximité et 
éviter les conflits de voisinage; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun d’assujettir, au Règlement 
relatif aux usages conditionnels numéro 437-14, les demandes visant à 
exercer l’usage « commerce de voisinage » dans une zone résidentielle de 
moyenne densité (Rb) afin d’encadrer l’implantation de cet usage au moyen 
de certains critères d’évaluation;  

 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion dudit règlement a régulièrement été 
donné lors de la séance régulière du 12 septembre 2023 et qu’un projet de 
règlement a également été déposé lors de cette même séance conformément 
à la loi; 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard trois jours juridiques avant la présente séance, que tous 
les membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils renoncent à sa 
lecture; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jacquelin Goyette 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre Adopte le second projet de 

règlement # 534-23 modifiant le Règlement relatif aux usages conditionnels 
numéro 437-14 afin de permettre les commerces de voisinage en zone 
résidentielle de moyenne densité Rb sous certaines conditions 

 
Adopté 

 
  



 

2023-11-231  4.7 Assemblée publique de consultation sur le premier projet de 
règlement # 535-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 435-14 
afin de prévoir des modalités particulières applicables en zone 
résidentielle de moyenne densité Rb 

 
 L’assemblée est présidée par Monsieur Michel Pelletier directeur général et 

greffier trésorier 
 

  Des explications sur les effets et les conséquences du projet de règlement # 
535-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 435-14 afin de prévoir des 
modalités particulières applicables en zone résidentielle de moyenne densité 
Rb ont été données. Les personnes et organismes qui désiraient s’exprimer 
ont pu le faire lors de cette assemblée publique.  

 
 
2023-11-232 4.8 Adoption du second projet de règlement # 535-23 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 435-14 afin de prévoir des modalités 
particulières applicables en zone résidentielle de moyenne densité Rb 

 
 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 435-14 est entré en 
vigueur le 9 octobre 2014 et que le conseil peut le modifier suivant les 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été adressée à la Municipalité afin 
d’exploiter un commerce de vente au détail dans une zone résidentielle de 
moyenne densité comprise dans le périmètre d’urbanisation;  

 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en urbanisme a formulé un avis 
favorable au conseil relativement à cette demande;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil considère qu’il y a lieu de favoriser 
l’implantation de nouvelles entreprises dans le noyau villageois et de 
permettre les usages associés aux commerces légers dans l’ensemble des 
zones résidentielles de moyenne densité (Rb); 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a entrepris une modification au Règlement 
relatif aux usages conditionnels numéro 437-14 pour y assujettir les 
demandes visant à exercer un tel usage dans une zone résidentielle de 
moyenne densité (Rb); 

 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre de cette démarche, des précisions 
doivent être apportées au règlement de zonage pour assurer la cohérence entre 
les instruments d’urbanisme de la municipalité;   

 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion dudit règlement a régulièrement été 
donné lors de la séance régulière du 12 septembre 2023 et qu’un projet de 
règlement a également été déposé lors de cette même séance conformément 
à la loi; 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard trois jours juridiques avant la présente séance, que tous 
les membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils renoncent à sa 
lecture; 

 



 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jérémy Martin 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre Adopte le second projet de 

règlement # 535-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 435-14 afin 
de prévoir des modalités particulières applicables en zone résidentielle de 
moyenne densité Rb 

 
Adopté 

2023-11-233 4.9  Autorisation de déposer une demande d’aide financière au 
PRIMEAU 2023 

 
Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU 2023) 

 
 ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide sur le 

PRIMEAU 2023, qu’elle confirme bien comprendre toutes les modalités du 
programme qui s’appliquent à elle ou à son projet, qu’elle s’est renseignée au 
besoin auprès du Ministère et qu’elle s’engage à toutes les respecter; 

 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à assumer l’entière responsabilité 

des travaux ainsi que des modifications qui pourraient y être apportées. À ce 
titre, elle est donc responsable de tout dommage causé par une ou un membre 
de son personnel, ses agentes et agents, ses représentantes et représentants, 
ses sous-traitants ou par elle-même, y compris un dommage résultant d’un 
manquement à une obligation prévue à tout contrat conclu par la Municipalité 
pour la réalisation des travaux; 

 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du 

Guide qui s’appliquent à elle; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les 

modalités du PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui 
s’appliquent à elle en lien avec la réalisation et le financement de ces travaux; 

 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts 

admissibles et des coûts d’exploitation continus; 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à assumer toutes les dépenses 

engagées si elle ne respecte pas les délais prévus au PRIMEAU 2023; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non 

admissibles au PRIMEAU 2023 associés à son projet, incluant toutes les 
directives de changements admissibles à la hauteur de 50 % de leur coût et 
tout dépassement de coûts (volet 1); 

 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non 

admissibles au PRIMEAU 2023 associés à son projet et tout dépassement de 
coûts (volet 2); 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Pascale Bonin  
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière 

dans le cadre du programme (volet 2). 
Adopté 

 



 

 5. LOISIRS ET SERVICES À LA COLLECTIVITÉ 
 

 
 6.  CORRESPONDANCE 
 
2023-11-234 6.1 Participation financière pour la réalisation de l’album 2023-2024 

de l’école secondaire Louis-Jobin 
 
 Il est proposé par Mme Diane Blouin 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
  
 De CONTRIBUER à l’album 2023-2024 de l’école secondaire Louis-Jobin 

en achetant un espace publicitaire au coût de $200 plus les taxes applicables 
Provenance des fonds : 02 19000 970 

 
Adoptée 

 
2023-11-235 6.2 Contribution financière à CJSR tv Portneuf 
 
 ATTENDU que la télévision locale est source d’information de la population 
 
 ATTENDU que la municipalité de Rivière-à-Pierre souhaite apporter son 

aide à la mission de CJSR tv Portneuf 
 
 Il est proposé par M. Gilbert Dumas 
 Et résolu à l’unanimité des membres présents 
  
 De CONTRIBUER financièrement au soutien de CJSR tv Portneuf par une 

somme de $460.00 qui représente un montant de base de 300$ plus 0.25$ par 
citoyen 
Provenance des fonds : 02 19000 970 

 
Adoptée 

 
 7.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 8.  LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Pascale Bonin de lever la présente séance.   
 
La séance est levée par madame la mairesse à 20 :32 heures 
 
 
 Danielle Ouellet, 

 

Michel Pelletier, Directeur général et 
greffier-trésorier 


